
 

Critères de sélection 

 

Votre demande d’aide est recevable si :  

 

• le formulaire de candidature 

o est rédigé dans la langue du formulaire 

o est complètement rempli 

o est introduit à temps 

• la personne responsable/ qui introduit le projet 

o a plus de 18 ans 

o développe le projet en Belgique et y est elle-même établie 

• le projet  

o est un projet non commercial d’intérêt général 

 

Le jury fera une sélection parmi les dossiers recevables en fonction des critères suivants : 

 

Dans quelle mesure: 

 

1. l’organisation candidate touche des primo-arrivants, et en particulier des femmes 

2. l’organisation candidate ou un partenaire du projet possède une expertise démontrable en 

matière d’inclusion numérique. Les partenariats entre organisations sont fortement 

encouragés 

3. il est tenu compte des besoins spécifiques du public cible et des personnes les plus 

vulnérables dans ce public (comme les femmes, les mineurs non accompagnés, les 

personnes analphabètes) 

4. le projet est réaliste et a été bien préparé et élaboré : les objectifs, le(s) public(s) cible(s), 

les moyens et le planning sont définis avec précision  

5. le projet s’inscrit dans une stratégie à long terme (durabilité).  

 


